
Cherif Bennaceur – Alger (Le
Soir) - Hôte jeudi dernier de
l’Assemblée populaire nationale
(APN), lors d’une séance plénière
de questions orales, le ministre de
l’Intérieur et des Collectivités
locales, Noureddine Bedoui, a affir-
mé que les textes réglementaires
définissant les modalités de mise en
œuvre des dispositions contenues
dans la loi organique relative aux
partis politiques du 12 janvier 2012,
notamment le volet relatif à leur
financement, seront bientôt promul-
gués.  Répondant à une question
orale sur l'application de l'article 63
relatif au financement des partis
politiques, Noureddine  Bedoui a
précisé que ces textes réglemen-
taires devront conférer plus de «pré-
cision et transparence» aux modali-
tés d'accès des partis politiques aux
aides financières de l'Etat.
Considérant que plusieurs articles
de ladite loi «régissent l'aspect rela-
tif au financement et définissent les
modalités de gestion des aides
financières octroyées par l'Etat aux
partis», le ministre de l’Intérieur
indique qu’une instruction a été don-
née pour l'application de l'article 58
de cette loi organique. 

Rappelons que cet article  pré-
voit que le parti politique agréé peut
bénéficier d'une aide financière de
l'Etat selon le nombre des sièges
obtenus au Parlement et le nombre
de ses élus dans les assemblées, a
expliqué le ministre. Ce qui impli-
quera, dès la promulgation desdits
textes réglementaires, que les  for-
mations politiques représentées
dans les assemblées élues vont
bénéficier d’une aide publique assez
conséquente, en fonction de leur
représentativité. Mais aussi davan-
tage de clarté concernant le fonc-
tionnement des partis, leur rapport à
l’argent…. D’autre part, Noureddine

Bedoui rappellera que son départe-
ment ministériel a déployé des
efforts en vue de «traiter tous les
textes réglementaires relatifs à la
réforme politique». Ainsi, le ministre
de l’Intérieur assure que ces textes
qui se trouvent actuellement au
niveau du secrétariat général du
gouvernement sont en voie de finali-
sation pour être débattus et enrichis,
et que des efforts sont consentis
avec les autorités concernées pour
la publication d'autres textes régle-
mentaires dans le Journal officiel. 

Par ailleurs, Noureddine Bedoui
a indiqué qu’un projet de texte régle-
mentaire définissant les modalités
de création d'associations à caractè-
re religieux était en cours d'élabora-
tion. Un texte visant à «promouvoir
l'action caritative, de sensibilisation
et la gestion des mosquées» selon
le ministre de l’Intérieur qui répon-
dait à une question sur l’importance
de promulguer un texte de loi qui
définit le rôle des associations reli-
gieuses dans la société. L’hôte de
l’APN a précisé, ce faisant, que le
projet de texte en question «a déjà
été présenté aux différents secteurs
concernés pour enrichissement
avant de le soumettre au secrétariat

général du gouvernement pour exa-
men et enrichissement». Ainsi, «un
groupe de travail commun (minis-
tères de l'Intérieur et des Affaires
religieuses) sera mis en place pour
«parachever les mesures légales
préludant la promulgation du texte
réglementaire», dira M. Bedoui. 

Ce dernier rappellera ainsi le rôle
confié aux  différentes associations
en matière d'organisation de la
société et prise en charge des pré-
occupations des citoyens, confor-

mément à la nouvelle loi sur les
associations promulguée en juin
2012 dans le cadre du principe d'in-
térêt général. 

Le représentant du gouverne-
ment a indiqué que son secteur
avait adressé en 2013 une «instruc-
tion aux walis pour recevoir les dos-
siers de renouvellement des ins-
tances dirigeantes des associations
religieuses après notification dans
un délai de 30 jours», et ce confor-
mément à l'article 16 de cette loi.

Cette démarche a pour objectif,
selon M. Bedoui, d'«éviter le gel»
des activités des associations reli-
gieuses, créées en vertu de la pré-
cédente loi de 1990, et dont le man-
dat des instances dirigeantes est
arrivé à terme. Ce qui permettra aux
associations, a-t-il ajouté, de «pour-
suivre leurs activités dans un cadre
légal aussi bien pour les actions
caritatives que pour la gestion des
mosquées ou autres».

C. B.

Installée ce jeudi à Alger par le
ministre de l’Enseignement supé-
rieur et de la Recherche scientifique,
Abdelkader Hadjar, la commission
nationale d'évaluation des établisse-
ments de l'enseignement supérieur
sera chargée du suivi des objectifs

tracés par le secteur. Elle s’occupera
également de l'examen des rapports
d'évaluation interne des établisse-
ments d'enseignement supérieur. Ce
qui permettra selon le ministre, de
«redynamiser le développement et
l'autoévaluation des universités pour

améliorer leur rendement, et ce
selon les besoins de l'environnement
économique et social». 

Cette commission sera compo-
sée de représentants du secteur de
l'enseignement supérieur, de repré-
sentants d'autres secteurs et des
compétences algériennes établies à
l'étranger. Ses membres vont ainsi
«s'atteler à faire le point de la situa-
tion dans les établissements de l'en-
seignement supérieur et veiller à la
mise en œuvre des programmes
arrêtés et des objectifs du secteur»,

précise encore Abdelkader Hadjar.
Pour lui, les résultats sur le rende-
ment de ces établissements «per-
mettront de faire le point sur leur
fonctionnement». 

Evoquant la conférence nationale
sur le système licence-master-docto-
rat (LMD), prévue en décembre pro-
chain, le ministre estime que cette
rencontre constituera une occasion
pour évaluer ce qui a été réalisé dans
ce sens et examiner les dysfonction-
nements enregistrés.

Synthèse R. N. 
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Des textes réglementaires en voie de finalisation 

ÉTABLISSEMENTS UNIVERSITAIRES

Une commission d’évaluation mise en place 
Le secteur de l’enseignement supérieur s’est doté

d’une commission nationale d'évaluation des établisse-
ments universitaires. Objectif : développer l’autoévalua-
tion en matière d’établissements de l’enseignement supé-
rieur afin d’améliorer leur rendement. 

Les sociétés étrangères bénéficient du même
traitement que les sociétés locales en matière de
consommation de carburants subventionnés. Les
importations de carburants ont baissé selon le
ministre de l’Energie. C’est ce que  Salah Khebri
a concédé jeudi dernier lors d’une séance pléniè-
re à l’APN, en réponse à une question orale sur
l'importation des dérivés pétroliers par l'Algérie.
Le ministre de l’Energie a assuré que « l'importa-
tion des produits pétroliers ne se fait pas directe-
ment avec les firmes activant en Algérie mais
passe par des appels d'offres internationaux
conformément à la réglementation en vigueur».
Ainsi, les firmes étrangères activant en Algérie
bénéficient du même traitement réservé à leurs
homologues nationaux, en matière de consom-
mation de carburant subventionné selon les lois
en vigueur. «L'accès au carburant subventionné
par les entreprises étrangères activant en Algérie
est soumis aux textes juridiques régissant les prix
des produits pétroliers qui mettent les consom-
mateurs locaux ou étrangers installés en Algérie
sur un pied d'égalité», dira Salah Khebri. Les
entreprises étrangères ont accès au carburant
destiné aux complexes tandis que les unités sont
alimentées uniquement au gaz naturel dans le
cadre de la politique énergétique du pays.

S'agissant du prix de l'énergie subventionné pro-
posé aux investisseurs étrangers, le ministre dira
qu'il s'agit d'un élément fondamental sur lequel
repose la politique du gouvernement pour attirer
et encourager les investissements dans le pays
en faveur du développement économique et
social. Toutefois, le ministre de l’Energie précise
que lorsque les produits ou services sont destinés
à l'exportation,  c'est les prix du marché mondial
qui sont appliqués. 

Les perspectives dans le raffinage 
et le stockage sont bonnes

Dans le même contexte, le ministre a précisé
que les perturbations enregistrées sur le réseau
de distribution du carburant ces deux dernières
années ont été résolues grâce à l'importation de
carburant par Sonatrach durant certaines
périodes de l'année pour satisfaire la demande
nationale grandissante.   

En vue de  répondre aux besoins du pays en
matière de produits raffinés sur le moyen et long
terme le secteur œuvre néanmoins à la réhabilita-
tion des unités de raffinage et la rénovation des
raffineries dans la perspective de hisser les capa-
cités de raffinage à plus de 30 millions de tonnes
par an contre 24 millions actuellement, a ajouté

M. Khebri. Indiquant que la réhabilitation des raf-
fineries de Skikda, d'Arzew et d'Alger a permis
d'augmenter de 30% les capacités de production,
l’hôte de l’APN fera état d’une baisse considé-
rable des importations sans en préciser le volu-
me, dans le contexte de chute des cours du pétro-
le. Rappelons que la facture d’importation de car-
burants a dépassé les 2,3 milliards de dollars en
2014, tandis que la consommation nationale y
avoisinait les 14,4 millions de tonnes. Notons
qu’un programme a été tracé pour 2015-2019
pour la réalisation de trois raffineries à Tiaret,
Hassi Messaoud et Biskra pour atteindre une pro-
duction de 45 millions de tonnes/an.
Parallèlement, un programme visant l'augmenta-
tion des capacités de stockage, à travers l'exten-
sion des capacités des centres existants, la réali-
sation de nouveaux centres, de pipelines et de
centres de stockage près des nouvelles raffine-
ries, a été lancé. Ce qui permettra d'élever la
capacité globale de stockage à plus de 2 millions
de mètres cubes à l'horizon 2020. 

Cette opération permettra d'assurer une suffi-
sance et une autonomie de consommation pour
une durée de 30 jours au lieu de 12 jours actuel-
lement, a indiqué M. Khebri. 

C. B.

CONSOMMATION DES CARBURANTS SUBVENTIONNÉS

Khebri récuse toute inégalité entre sociétés
étrangères et locales

Des textes réglementaires régissant le financement des
partis politiques et la création d’associations à caractère
religieux  sont en bonne voie de finalisation, indique le
ministre de l’Intérieur et des Collectivités locales.
Noureddine Bedoui assure que tous les textes relatifs à la
réforme politique seront traités.

PALUDISME
Les cas enregistrés

sont importés
Le ministre de la Santé a rap-

pelé jeudi dernier que les cas de
paludisme enregistrés dans le
pays sont des cas importés.
«L’ensemble des cas de paludis-
me enregistrés à travers le pays
sont importés, et aucun
n’est autochtone» a indiqué
Abdelmalek Boudiaf lors d’une
visite d’inspection dans la wilaya
de Tamanrasset.  Selon lui, ces
cas ont été engendrés suite aux
déplacements de personnes vers
des pays africains voisins. 

Près de neuf personnes sont
atteintes de paludisme dans la
wilaya de Ouargla où les services
de santé, en coordination avec les
autorités locales, mènent une
campagne pour éviter la propaga-
tion de la maladie, à travers une
étude épidémiologique globale,
notamment dans les zones où elle
a fait son apparition, afin de déter-
miner le vecteur de la pathologie. 

Le ministre de la Santé a assu-
ré que les traitements contre cette
maladie sont disponibles et gra-
tuits et que les actions de veille se
poursuivent pour éradiquer les
foyers de la maladie.

S.A./APS

L’Algérie consacre quatre millions d’euros par an
pour l’enseignement de la langue et de la culture d’ori-
gine au profit des enfants de la  communauté algérien-
ne établie en France. C’est ce que le Premier ministre,
Abdelmalek Sellal, par la voix du ministre des  Relations
avec le Parlement, Tahar Khaoua, a indiqué jeudi der-
nier aux députés. 

Tahar Khaoua qui répondait à une question orale
adressée au Premier ministre a ainsi indiqué que
l’Ecole internationale algérienne de Paris, ouverte en
2001, assure pour le compte de l’Etat algérien «la sco-
larisation de 427 élèves, dont 244 dans le cycle primai-
re, 112 dans le moyen et 71 dans le cycle secondaire».
Quant au Centre culturel algérien de Paris, inauguré en
1983, le ministre a fait savoir que cette institution «qui
renferme 30 000 ouvrages, dont 2 000 sur l'Algérie,
organise des manifestations scientifiques et des activi-
tés culturelles en direction des ressortissants algériens

en France». Evoquant les élèves algériens scolarisés
dans des écoles françaises, M. Khaoua a rappelé la
convention signée avec la France en 1981 pour l'ensei-
gnement de la langue et de la culture d'origine. Selon
les chiffres de 2014, «quelque 1 200 écoles primaires
et 33 collèges français ont enseigné la langue et la cul-
ture d'origine conformément au programme arabe uni-
fié au profit des enfants de la communauté maghrébine
en France», dira le ministre des Relations avec le
Parlement. De fait, le service chargé de l'enseignement
de la langue et de la culture d'origine «assure des
cours de langues arabe et amazighe à près de 35 000
élèves encadrés par 400 enseignants d'origine algé-
rienne », a précisé le ministre, ajoutant que toutes les
prestations pédagogiques assurées à ce titre «sont
prises en charge par l'Algérie qui y consacre 4 millions
d'euros par an». 

C. B.

ENSEIGNEMENT POUR LES ENFANTS DE LA
COMMUNAUTÉ ALGÉRIENNE EN FRANCE

L’Algérie consacre 4 millions d’euros par an


